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Par décision de S.E. Mgr Jérôme BEAU, Archevêque de Bourges, après consultation du C.D.A.E. (Canons 

via

26 au lieu de 25, restant sauves les dispositions des Saints Canons du 

Code de droit canonique

in solidum, les 
1 et les normes de la C.E.F. Cette disposition entre en vigueur à compter du 1er janvier 

2019.

M. l’Abbé Jean-Pierre HOUILLON

ses autres missions dans notre diocèse.
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